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Conseil Départemental de Mayotte

R06-2022-07-18-00003

Résumé des avis de clôture de bornage délivré

par la Direction des Affaires Foncières RI:

6331-6692-6874-9129-9352-9997-10056-10618-10

914-12372-13420-13970-13992-14904-14343-1466

2-14817-14893-16946

Conseil Départemental de Mayotte - R06-2022-07-18-00003 - Résumé des avis de clôture de bornage délivré par la Direction des

Affaires Foncières RI:

6331-6692-6874-9129-9352-9997-10056-10618-10914-12372-13420-13970-13992-14904-14343-14662-14817-14893-16946
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N°de la 

Réquisition

Nom du 

requérant
Commune Section cadastrale Superficie en m

2 Date du bornage

RI 6331 CDM BOUENI

                                                                            

AH 125                               AI 

547          

2847                  

249
19-nov-10

RI 6692 CDM ACOUA AB 184 165 10-mai-06

RI 6874 CDM ACOUA AB 249 371 17-mai-06

RI 9129 CDM MTSANGAMOUJI AN 528 390 27-juil-06

RI 9352 CDM MTSANGAMOUJI AN 178 742 10-août-06

RI 9997 CDM BANDRELE BK 35 21435 29-sept-06

RI 10056 CDM BANDRELE AR 18 25042 15-sept-06

RI 10618 CDM MTZAMBORO AO 1329 187 07-févr-07

RI 10914 CDM SADA AL 58 243 09-mars-07

RI 12372 CDM CHIRONGUI AB 330 29 12-août-08

Veuillez trouver ci-dessous, aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture, le 

résumé des avis de clôture de bornage délivrés par la Direction des Affaires Foncières. Le texte inégral de l'avis 

peut être consulté à la Direction des Affaires Foncière, service régularisation foncière du lundi au vendredi de 8h 

à 12h. 

Conseil Départemental de Mayotte - R06-2022-07-18-00003 - Résumé des avis de clôture de bornage délivré par la Direction des

Affaires Foncières RI:

6331-6692-6874-9129-9352-9997-10056-10618-10914-12372-13420-13970-13992-14904-14343-14662-14817-14893-16946
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RI 13420 CDM OUANGANI
AK 129 à AK 142 et AM 

595/781/782
10799 07-avr-08

RI 13970 CDM CHIRONGUI AR 283 308 01-juin-11

RI 13992 CDM CHIRONGUI AR 434 198 21-janv-21

RI 14904 CDM ACOUA
 AC 809/810/811/813/814 AK 

231/232/233/234
3636 22-oct-12

RI 14343 CDM ACOUA AH 658 584 06-août-18

RI 14662 CDM BANDRELE AI 141 4915 10-janv-12

RI 14817 CDM ACOUA AD 180 3989 26-oct-12

RI 14893 CDM ACOUA AD 236 1645 12-oct-12

RI 16946 CDM ACOUA AK 152 561 17-oct-13

RI 17155 CDM KANI-KELI AC 300 652 21-sept-15

RI 17636 CDM BANDRELE AZ 258 1196 13-déc-16

RI 18386 CDM DZAOUDZI AD 740 488 23-janv-20

RI 20303 CDM MTZAMBORO AV 434/435 757 26-nov-21

Conseil Départemental de Mayotte - R06-2022-07-18-00003 - Résumé des avis de clôture de bornage délivré par la Direction des

Affaires Foncières RI:

6331-6692-6874-9129-9352-9997-10056-10618-10914-12372-13420-13970-13992-14904-14343-14662-14817-14893-16946
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Conseil Départemental de Mayotte

R06-2022-07-18-00002

Résumé des avis de réquisition d'immatriculation

délivré par la Direction des Affaires Foncières RI:

6331-6692-6874-9129-9352-9997-10056-10618-10

914-12372-13420-13970-13992-14904-14343-1466

2-14817-14893-16946

Conseil Départemental de Mayotte - R06-2022-07-18-00002 - Résumé des avis de réquisition d'immatriculation délivré par la Direction

des Affaires Foncières RI:
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7



N°de la 

Réquisition
Nom du requérant Commune Section cadastrale

Superficie en 

m
2

RI 6331 CDM BOUENI

                                                                            

AH 125                               AI 

547          

                  2847                  

249

RI 6692 CDM ACOUA AB 184 165

RI 6874 CDM ACOUA AB 249 371

RI 9129 CDM MTSANGAMOUJI AN 528 390

RI 9352 CDM MTSANGAMOUJI AN 178 742

RI 9997 CDM BANDRELE BK 35 21435

RI 10056 CDM BANDRELE AR 18 25042

Veuillez trouver ci-dessous, aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture, 

le résumé des avis de réquisition d'immatriculation délivrés par la Direction des Affaires Foncières. Le 

texte inégral de l'avis peut être consulté à la Direction des Affaires Foncière, service régularisation 

foncière du lundi au vendredi de 8h à 12h. 

Conseil Départemental de Mayotte - R06-2022-07-18-00002 - Résumé des avis de réquisition d'immatriculation délivré par la Direction

des Affaires Foncières RI:

6331-6692-6874-9129-9352-9997-10056-10618-10914-12372-13420-13970-13992-14904-14343-14662-14817-14893-16946
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RI 10618 CDM MTZAMBORO AO 1329 187

RI 10914 CDM SADA AL 58 243

RI 12372 CDM CHIRONGUI AB 330 29

RI 13420 CDM OUANGANI
AK 129 à AK 142 et AM 

595/781/782
10799

RI 13970 CDM CHIRONGUI AR 283 308

RI 13992 CDM CHIRONGUI AR 434 198

RI 14904 CDM ACOUA
 AC 809/810/811/813/814 AK 

231/232/233/234
3636

RI 14343 CDM ACOUA AH 658 584

RI 14662 CDM BANDRELE AI 141 4915

RI 14817 CDM ACOUA AD 180 3989

RI 14893 CDM ACOUA AD 236 1645

RI 16946 CDM ACOUA AK 152 561

Conseil Départemental de Mayotte - R06-2022-07-18-00002 - Résumé des avis de réquisition d'immatriculation délivré par la Direction

des Affaires Foncières RI:
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RI 17155 CDM KANI-KELI AC 300 652

RI 17636 CDM BANDRELE AZ 258 1196

RI 18386 CDM DZAOUDZI AD 740 488

RI 20303 CDM MTZAMBORO AV 434/435 757

Conseil Départemental de Mayotte - R06-2022-07-18-00002 - Résumé des avis de réquisition d'immatriculation délivré par la Direction

des Affaires Foncières RI:

6331-6692-6874-9129-9352-9997-10056-10618-10914-12372-13420-13970-13992-14904-14343-14662-14817-14893-16946
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Direction de l'Economie, de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

R06-2022-07-11-00001

Arrêté n°2022-DEETS-813 fixant la dotation

globale de financement du Centre

d�hébergement et de réinsertion sociale

« SONGORO » géré par l�association « MLEZI

MAORE »

Direction de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - R06-2022-07-11-00001 - Arrêté n°2022-DEETS-813 fixant la dotation

globale de financement du Centre d�hébergement et de réinsertion sociale « SONGORO » géré par l�association « MLEZI MAORE » 11
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Direction de l'Economie, de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

R06-2022-07-11-00002

Arrêté n°2022-DEETS-814 fixant la dotation

globale de financement du Service Mandataire

Judiciaire à la Protection des Majeurs géré par

l�Union Départementale des associations

familiales de Mayotte
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globale de financement du Service Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs géré par l�Union Départementale des

associations familiales de Mayotte
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CABINET
                                   ARRETE N°2022-CAB-852 du 19 juillet 2022
                                   portant création d’un local de rétention administrative

LE PREFET DE MAYOTTE,
Délégué du gouvernement

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu l’ordonnance n° 2014-464 du 7 mai 2014 portant extension et adaptation à Mayotte du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile ;

Vu le décret n° 2014-527 du 23 mai 2014 portant modification du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile (partie réglementaire) en ce qui concerne Mayotte, Wallis-et-Futuna, la Polynésie française et la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète, chargée de mission
auprès du préfet de Mayotte ;

Vu le décret  du  23 juin 2021 portant  nomination de M.  Thierry SUQUET en  qualité de  préfet  de Mayotte,  Délégué du
Gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 2021-SG-0095 du 29 janvier 2021 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète,
chargée de mission auprès du préfet de Mayotte ;

Vu l’arrêté n° 2022-SG-0060 du 26 janvier 2022 portant délégation de signature à  Mme Nathalie GIMONET, sous-préfète,
cheffe d’état-major chargée de la lutte contre l’immigration clandestine ;

CONSIDERANT qu’en application des textes précités, les étrangers qui ne peuvent être immédiatement éloignés doivent être
maintenus dans des locaux ne relevant pas de l’administration pénitentiaire en vue de leur reconduite à la frontière ;
CONSIDERANT  que le centre de rétention de Mayotte ne peut accueillir  l’ensemble des étrangers qui entrent de façon
irrégulière sur le territoire de Mayotte ;
CONSIDERANT qu’un nombre important d’étrangers entrés récemment, ou dont l’arrivée est prévisible, présente une menace
pour l’ordre public ;
CONSIDERANT l’urgence à ouvrir un local de rétention administrative compte tenu de l’interpellation importante d’étrangers
en situation irrégulière au cours des dernières 24 heures ;

ARRETE

Article 1er : Il est créé, à titre provisoire, un local de rétention administrative, à compter du mardi 19 juillet2022 
19 heures 00 jusqu’au mercredi 20 juillet 2022 14 heures 00 dans les locaux de la Brigade Territoriale de Gendarmerie
de Mamoudzou.

Article 2     :   La garde de ce local sera assurée pour le périmètre extérieur et pour tout ce qui concerne la rétention administrative
par la Gendarmerie nationale.

Article 3     :   La Sous-préfète, cheffe d’état-major, Monsieur le Colonel de Gendarmerie, Commandant de la Gendarmerie de
Mayotte,  Monsieur  le  Directeur  Territorial  de  la  Police  nationale,  Monsieur  le  Commandant  du  centre  de  rétention
Administrative, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Le présent arrêté entrera en vigueur immédiatement à compter de sa publication.

Une copie est transmise sans délai au Procureur de la République et à Madame la Directrice de l’agence régionale de santé.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète chargée de la lutte contre l’immigration clandestine

Nathalie GIMONET
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CABINET
                                   ARRETE N°2022-CAB-853 du 19 juillet 2022
                                   portant création d’un local de rétention administrative

LE PREFET DE MAYOTTE,
Délégué du gouvernement

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu l’ordonnance n° 2014-464 du 7 mai 2014 portant extension et adaptation à Mayotte du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile ;

Vu le décret n° 2014-527 du 23 mai 2014 portant modification du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile (partie réglementaire) en ce qui concerne Mayotte, Wallis-et-Futuna, la Polynésie française et la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète, chargée de mission
auprès du préfet de Mayotte ;

Vu le décret  du  23 juin 2021 portant  nomination de M.  Thierry SUQUET en  qualité de  préfet  de Mayotte,  Délégué du
Gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 2021-SG-0095 du 29 janvier 2021 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète,
chargée de mission auprès du préfet de Mayotte ;

Vu l’arrêté n° 2022-SG-0060 du 26 janvier 2022 portant délégation de signature à  Mme Nathalie GIMONET, sous-préfète,
cheffe d’état-major chargée de la lutte contre l’immigration clandestine ;

CONSIDERANT qu’en application des textes précités, les étrangers qui ne peuvent être immédiatement éloignés doivent être
maintenus dans des locaux ne relevant pas de l’administration pénitentiaire en vue de leur reconduite à la frontière ;
CONSIDERANT  que le centre de rétention de Mayotte ne peut accueillir  l’ensemble des étrangers qui entrent de façon
irrégulière sur le territoire de Mayotte ;
CONSIDERANT qu’un nombre important d’étrangers entrés récemment, ou dont l’arrivée est prévisible, présente une menace
pour l’ordre public ;
CONSIDERANT l’urgence à ouvrir un local de rétention administrative compte tenu de l’interpellation importante d’étrangers
en situation irrégulière au cours des dernières 24 heures ;

ARRETE

Article 1er : Il est créé, à titre provisoire, un local de rétention administrative, à compter du mardi 19 juillet2022 
19 heures 00 jusqu’au mercredi 20 juillet 2022 14 heures 00 dans les locaux de la Brigade Territoriale de Gendarmerie
de Pamandzi.

Article 2     :   La garde de ce local sera assurée pour le périmètre extérieur et pour tout ce qui concerne la rétention administrative
par la Gendarmerie nationale.

Article 3     :   La Sous-préfète, cheffe d’état-major, Monsieur le Colonel de Gendarmerie, Commandant de la Gendarmerie de
Mayotte,  Monsieur  le  Directeur  Territorial  de  la  Police  nationale,  Monsieur  le  Commandant  du  centre  de  rétention
Administrative, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Le présent arrêté entrera en vigueur immédiatement à compter de sa publication.

Une copie est transmise sans délai au Procureur de la République et à Madame la Directrice de l’agence régionale de santé.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète chargée de la lutte contre l’immigration clandestine

Nathalie GIMONET
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CABINET
                                   ARRETE N°2022-CAB-854 du  19 juillet 2022
                                   portant création d’un local de rétention administrative

LE PREFET DE MAYOTTE,
Délégué du gouvernement

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu l’ordonnance n° 2014-464 du 7 mai 2014 portant extension et adaptation à Mayotte du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile ;

Vu le décret n° 2014-527 du 23 mai 2014 portant modification du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile (partie réglementaire) en ce qui concerne Mayotte, Wallis-et-Futuna, la Polynésie française et la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète, chargée de mission
auprès du préfet de Mayotte ;

Vu le décret  du  23 juin 2021 portant  nomination de M.  Thierry SUQUET en  qualité de  préfet  de Mayotte,  Délégué du
Gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 2021-SG-0095 du 29 janvier 2021 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète,
chargée de mission auprès du préfet de Mayotte ;

Vu l’arrêté n° 2022-SG-0060 du 26 janvier 2022 portant délégation de signature à  Mme Nathalie GIMONET, sous-préfète,
cheffe d’état-major chargée de la lutte contre l’immigration clandestine ;

CONSIDERANT qu’en application des textes précités, les étrangers qui ne peuvent être immédiatement éloignés doivent être
maintenus dans des locaux ne relevant pas de l’administration pénitentiaire en vue de leur reconduite à la frontière ;
CONSIDERANT  que le centre de rétention de Mayotte ne peut accueillir  l’ensemble des étrangers qui entrent de façon
irrégulière sur le territoire de Mayotte ;
CONSIDERANT qu’un nombre important d’étrangers entrés récemment, ou dont l’arrivée est prévisible, présente une menace
pour l’ordre public ;
CONSIDERANT l’urgence à ouvrir un local de rétention administrative compte tenu de l’interpellation importante d’étrangers
en situation irrégulière au cours des dernières 24 heures ;

ARRETE

Article 1er : Il est créé, à titre provisoire, un local de rétention administrative, à compter du mardi 19 juillet 2022 
19 heures 00 jusqu’au mercredi 20 juillet 2022 14 heures 00 dans les locaux du Service Territorial de la Police Aux
Frontières de Mayotte, dans l’espace dit salle de vérification.

Article 2     :   La garde de ce local sera assurée pour le périmètre extérieur et pour tout ce qui concerne la rétention administrative
par la Police Aux frontières.

Article 3     :   La Sous-préfète, cheffe d’état-major, Monsieur le Colonel de Gendarmerie, Commandant de la Gendarmerie de
Mayotte,  Monsieur  le  Directeur  Territorial  de  la  Police  nationale,  Monsieur  le  Commandant  du  centre  de  rétention
Administrative, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Le présent arrêté entrera en vigueur immédiatement à compter de sa publication.

Une copie est transmise sans délai au Procureur de la République et à Madame la Directrice de l’agence régionale de santé.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète chargée de la lutte contre l’immigration clandestine

Nathalie GIMONET
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CABINET
                                   ARRETE N°2022-CAB-855 du 19 juillet 2022
                                   portant création d’un local de rétention administrative

LE PREFET DE MAYOTTE,
Délégué du gouvernement

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu l’ordonnance n° 2014-464 du 7 mai 2014 portant extension et adaptation à Mayotte du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile ;

Vu le décret n° 2014-527 du 23 mai 2014 portant modification du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile (partie réglementaire) en ce qui concerne Mayotte, Wallis-et-Futuna, la Polynésie française et la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète, chargée de mission
auprès du préfet de Mayotte ;

Vu le décret  du  23 juin 2021 portant  nomination de M.  Thierry SUQUET en  qualité de  préfet  de Mayotte,  Délégué du
Gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 2021-SG-0095 du 29 janvier 2021 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète,
chargée de mission auprès du préfet de Mayotte ;

Vu l’arrêté n° 2022-SG-0060 du 26 janvier 2022 portant délégation de signature à  Mme Nathalie GIMONET, sous-préfète,
cheffe d’état-major chargée de la lutte contre l’immigration clandestine ;

CONSIDERANT qu’en application des textes précités, les étrangers qui ne peuvent être immédiatement éloignés doivent être
maintenus dans des locaux ne relevant pas de l’administration pénitentiaire en vue de leur reconduite à la frontière ;
CONSIDERANT  que le centre de rétention de Mayotte ne peut accueillir  l’ensemble des étrangers qui entrent de façon
irrégulière sur le territoire de Mayotte ;
CONSIDERANT qu’un nombre important d’étrangers entrés récemment, ou dont l’arrivée est prévisible, présente une menace
pour l’ordre public ;
CONSIDERANT l’urgence à ouvrir un local de rétention administrative compte tenu de l’interpellation importante d’étrangers
en situation irrégulière au cours des dernières 24 heures ;

ARRETE

Article 1er : Il est créé, à titre provisoire, un local de rétention administrative, à compter du mardi 19 juillet 2022 
19 heures 00 jusqu’au mercredi 20 juillet 2022 14 heures 00 dans le centre de rétention administrative de Mayotte, dans
l’espace désigné zone d’attente.

Article 2     :   La garde de ce local sera assurée pour le périmètre extérieur et pour tout ce qui concerne la rétention administrative
par la Police Aux frontières.

Article 3     :   La Sous-préfète, cheffe d’état-major, Monsieur le Colonel de Gendarmerie, Commandant de la Gendarmerie de
Mayotte,  Monsieur  le  Directeur  Territorial  de  la  Police  nationale,  Monsieur  le  Commandant  du  centre  de  rétention
Administrative, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Le présent arrêté entrera en vigueur immédiatement à compter de sa publication.

Une copie est transmise sans délai au Procureur de la République et à Madame la Directrice de l’agence régionale de santé.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète chargée de la lutte contre l’immigration clandestine

Nathalie GIMONET
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CABINET
                                   ARRETE N°2022-CAB-856 du 19 juillet 2022
                                   portant création d’un local de rétention administrative

LE PREFET DE MAYOTTE,
Délégué du gouvernement

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu l’ordonnance n° 2014-464 du 7 mai 2014 portant extension et adaptation à Mayotte du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile ;

Vu le décret n° 2014-527 du 23 mai 2014 portant modification du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile (partie réglementaire) en ce qui concerne Mayotte, Wallis-et-Futuna, la Polynésie française et la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète, chargée de mission
auprès du préfet de Mayotte ;

Vu le décret  du  23 juin 2021 portant  nomination de M.  Thierry SUQUET en  qualité de  préfet  de Mayotte,  Délégué du
Gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 2021-SG-0095 du 29 janvier 2021 portant nomination de Mme Nathalie GIMONET en qualité de sous-préfète,
chargée de mission auprès du préfet de Mayotte ;

Vu l’arrêté n° 2022-SG-0060 du 26 janvier 2022 portant délégation de signature à  Mme Nathalie GIMONET, sous-préfète,
cheffe d’état-major chargée de la lutte contre l’immigration clandestine ;

CONSIDERANT qu’en application des textes précités, les étrangers qui ne peuvent être immédiatement éloignés doivent être
maintenus dans des locaux ne relevant pas de l’administration pénitentiaire en vue de leur reconduite à la frontière ;
CONSIDERANT  que le centre de rétention de Mayotte ne peut accueillir  l’ensemble des étrangers qui entrent de façon
irrégulière sur le territoire de Mayotte ;
CONSIDERANT qu’un nombre important d’étrangers entrés récemment, ou dont l’arrivée est prévisible, présente une menace
pour l’ordre public ;
CONSIDERANT l’urgence à ouvrir un local de rétention administrative compte tenu de l’interpellation importante d’étrangers
en situation irrégulière au cours des dernières 24 heures ;

ARRETE

Article 1er : Il est créé, à titre provisoire, un local de rétention administrative, à compter du mardi 19 juillet 2022 
19 heures 00 jusqu’au mercredi 20 juillet 2022 14 heures 00 dans les locaux du tri sanitaire de l’hôpital de Dzaoudzi.

Article 2     :   La garde de ce local sera assurée pour le périmètre extérieur et pour tout ce qui concerne la rétention administrative
par la Gendarmerie nationale et la Police Aux Frontières.

Article 3     :   La Sous-préfète, cheffe d’état-major, Monsieur le Colonel de Gendarmerie, Commandant de la Gendarmerie de
Mayotte,  Monsieur  le  Directeur  Territorial  de  la  Police  nationale,  Monsieur  le  Commandant  du  centre  de  rétention
Administrative, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Le présent arrêté entrera en vigueur immédiatement à compter de sa publication.

Une copie est transmise sans délai au Procureur de la République et à Madame la Directrice de l’agence régionale de santé.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète chargée de la lutte contre l’immigration clandestine

Nathalie GIMONET
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attribution d'une subvention , au titre de la Dotation Spéciale de Construction et d�équipement des Établissements Scolaires de

Mayotte, à la commune de Sada
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Préfecture de Mayotte / Secrétariat Général aux Affaires Régionales - R06-2022-07-12-00012 - Arrêté n°2022- SGAR-PAF-831 portant

attribution d'une subvention , au titre de la Dotation Spéciale de Construction et d�équipement des Établissements Scolaires de

Mayotte, à la commune de Sada
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Préfecture de Mayotte / Secrétariat Général aux Affaires Régionales - R06-2022-07-12-00012 - Arrêté n°2022- SGAR-PAF-831 portant

attribution d'une subvention , au titre de la Dotation Spéciale de Construction et d�équipement des Établissements Scolaires de

Mayotte, à la commune de Sada
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Préfecture de Mayotte / Secrétariat Général aux Affaires Régionales - R06-2022-07-12-00012 - Arrêté n°2022- SGAR-PAF-831 portant

attribution d'une subvention , au titre de la Dotation Spéciale de Construction et d�équipement des Établissements Scolaires de

Mayotte, à la commune de Sada
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Préfecture de Mayotte / Secrétariat Général aux Affaires Régionales - R06-2022-07-12-00012 - Arrêté n°2022- SGAR-PAF-831 portant

attribution d'une subvention , au titre de la Dotation Spéciale de Construction et d�équipement des Établissements Scolaires de

Mayotte, à la commune de Sada

65



Préfecture de Mayotte / Secrétariat Général aux Affaires Régionales - R06-2022-07-12-00012 - Arrêté n°2022- SGAR-PAF-831 portant

attribution d'une subvention , au titre de la Dotation Spéciale de Construction et d�équipement des Établissements Scolaires de

Mayotte, à la commune de Sada

66



Préfecture de Mayotte / Secrétariat Général aux

Affaires Régionales

R06-2022-07-12-00014

Arrêté n°2022-SGAR-PAF-811 portant attribution

d'une subvention, au titre de la Dotation

Spéciale de Construction et d'Equipement des

Etablissements Scolaires de Mayotte, à la

commune de Acoua

Préfecture de Mayotte / Secrétariat Général aux Affaires Régionales - R06-2022-07-12-00014 - Arrêté n°2022-SGAR-PAF-811 portant

attribution d'une subvention, au titre de la Dotation Spéciale de Construction et d'Equipement des Etablissements Scolaires de

Mayotte, à la commune de Acoua
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Préfecture de Mayotte / Secrétariat Général aux Affaires Régionales - R06-2022-07-12-00014 - Arrêté n°2022-SGAR-PAF-811 portant

attribution d'une subvention, au titre de la Dotation Spéciale de Construction et d'Equipement des Etablissements Scolaires de

Mayotte, à la commune de Acoua
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Préfecture de Mayotte / Secrétariat Général aux Affaires Régionales - R06-2022-07-12-00014 - Arrêté n°2022-SGAR-PAF-811 portant

attribution d'une subvention, au titre de la Dotation Spéciale de Construction et d'Equipement des Etablissements Scolaires de

Mayotte, à la commune de Acoua
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Préfecture de Mayotte / Secrétariat Général aux Affaires Régionales - R06-2022-07-12-00014 - Arrêté n°2022-SGAR-PAF-811 portant

attribution d'une subvention, au titre de la Dotation Spéciale de Construction et d'Equipement des Etablissements Scolaires de

Mayotte, à la commune de Acoua
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Préfecture de Mayotte / Secrétariat Général aux Affaires Régionales - R06-2022-07-12-00014 - Arrêté n°2022-SGAR-PAF-811 portant

attribution d'une subvention, au titre de la Dotation Spéciale de Construction et d'Equipement des Etablissements Scolaires de

Mayotte, à la commune de Acoua
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Préfecture de Mayotte / Secrétariat Général aux Affaires Régionales - R06-2022-07-12-00014 - Arrêté n°2022-SGAR-PAF-811 portant

attribution d'une subvention, au titre de la Dotation Spéciale de Construction et d'Equipement des Etablissements Scolaires de

Mayotte, à la commune de Acoua
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Préfecture de Mayotte / Secrétariat Général aux Affaires Régionales - R06-2022-07-12-00014 - Arrêté n°2022-SGAR-PAF-811 portant

attribution d'une subvention, au titre de la Dotation Spéciale de Construction et d'Equipement des Etablissements Scolaires de

Mayotte, à la commune de Acoua
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Préfecture de Mayotte / Secrétariat Général aux

Affaires Régionales

R06-2022-07-12-00013

Arrêté n°2022-SGAR-PAF-830 portant attribution

d'une subvention, au titre de la Dotation

Spéciale de Construction et d'Equipement des

Etablissements Scolaires de Mayotte, à la

commune de Bouéni

Préfecture de Mayotte / Secrétariat Général aux Affaires Régionales - R06-2022-07-12-00013 - Arrêté n°2022-SGAR-PAF-830 portant

attribution d'une subvention, au titre de la Dotation Spéciale de Construction et d'Equipement des Etablissements Scolaires de

Mayotte, à la commune de Bouéni
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Préfecture de Mayotte / Secrétariat Général aux Affaires Régionales - R06-2022-07-12-00013 - Arrêté n°2022-SGAR-PAF-830 portant

attribution d'une subvention, au titre de la Dotation Spéciale de Construction et d'Equipement des Etablissements Scolaires de

Mayotte, à la commune de Bouéni
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Préfecture de Mayotte / Secrétariat Général aux Affaires Régionales - R06-2022-07-12-00013 - Arrêté n°2022-SGAR-PAF-830 portant

attribution d'une subvention, au titre de la Dotation Spéciale de Construction et d'Equipement des Etablissements Scolaires de

Mayotte, à la commune de Bouéni
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Préfecture de Mayotte / Secrétariat Général aux Affaires Régionales - R06-2022-07-12-00013 - Arrêté n°2022-SGAR-PAF-830 portant

attribution d'une subvention, au titre de la Dotation Spéciale de Construction et d'Equipement des Etablissements Scolaires de

Mayotte, à la commune de Bouéni
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Préfecture de Mayotte / Secrétariat Général aux Affaires Régionales - R06-2022-07-12-00013 - Arrêté n°2022-SGAR-PAF-830 portant

attribution d'une subvention, au titre de la Dotation Spéciale de Construction et d'Equipement des Etablissements Scolaires de

Mayotte, à la commune de Bouéni
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Préfecture de Mayotte / Secrétariat Général aux Affaires Régionales - R06-2022-07-12-00013 - Arrêté n°2022-SGAR-PAF-830 portant

attribution d'une subvention, au titre de la Dotation Spéciale de Construction et d'Equipement des Etablissements Scolaires de

Mayotte, à la commune de Bouéni
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Préfecture de Mayotte / Secrétariat Général aux Affaires Régionales - R06-2022-07-12-00013 - Arrêté n°2022-SGAR-PAF-830 portant

attribution d'une subvention, au titre de la Dotation Spéciale de Construction et d'Equipement des Etablissements Scolaires de

Mayotte, à la commune de Bouéni
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